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L E  P Ü B L I C I S T E  P A R I S I E N ,  
J o u r n a l  p o l i t i q u e  e t  i m p a r t i a l .  

Par M-. M a r a t  ( i) ,a u te u rd e ]’O ffrandeklaP atri«  
du  M o n i te u r ,e td u P la n  de C o n stitu tio n , etc.

V itam  im pendere vero.

D u V en d red i 16  A vril 17 90 .
A S S E M B L É E  N A T I O N A L E .

Séance du 14 A vril 1790.
D écret qu i o rd o n n e  que Tadm inistration des 

biens du clergé sera , dès la présente an n é e , 
confiée aux adm inistra tions de départem ent. 
— N ouvel ac te  d e  justice m anqué.— N ouveaux  
troubles à  Bruxelles.
L e décret annoncé depuis s i  lo n g -te m s , que 

des d ispositions an té rieu re s , e t la  lu tte  même des 
opposans ann on ço ien t assez , est en fin  rendu . 
V a in em en tles  clam eurs des évêques o n t  plusieurs

( i )  J’avertis le  lec teur , que celu i qu i im ite  
m a feuille , cop ie lusqu’à l’avertissem ent ,' par 
lequel je  p reven o is |e  public de son escroquerie.
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fois interrompu le dîscpurs ferm e, vigoureux ee 

vrai de l’abbé Gouttes ; vainem ent l’^ b é  d’Aym ar 

a réitéré, pour le c le rg é ,l’offre insidieuse de 400 

m illions : vainem ent Caialès a répété les mêmes 

offres, e t déclamé contre ce qu’ il appelle l’en­

vahissement impie des biens de la religion ; plus 

vainem ent en co re, l'évêque de Clerm ont a pro­

testé contre les décisions de l’assemblée : la bonne 

cause a triomphé , parce qu’elle devoit triompher* 
L’assemblée terme dans ses principes, ne s’est 

méprise sur aucun des nouveaux pièges qu’on lui 

ten d o it, et elle a rendu le décret suivan t, qui a  

été accueilli avec transport.
A r t i c l e  p r e m i e r .

L’administration des biens déclarés, par le 

décret du 2 aov embre d ern ier, être à  ia  disposi­

tion de la nation ,  sera et dem eurera, dès la pré­

sente année, confié aux administrations de dé- 

partemens et de districts,  ou à leurs directoires, 

sous les rég lés , exceptions et modifications qui 

seront expliquées.
Ar t . II. D orénavant, et à compter du premier 

janvier de Ja présente année, le traitement de 

tous les ecclésiastiques s ra payé en-argent, aux 

termes et sur le pied qui seront incessament fixés: 

néanmoins , les curés de campagne conrinue- 

ronc d’adm inistrer, provisoirem ent, les fonds 

territoriaux attaches à leurs bénéfices, à la charge
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d’ en compenser les fruits avec leur traitem ent, 

et de faire raison du surplus.

A r t .  III. Les dîmes de toutes especes,  abolies 

par l’article 5 du décret du 4, août dernier et jours 

suivans, ensemble les droits et redevances qui en 

tiennent lieu , mentionnés audit décret ; comme 

aussi les dîmes inféodées, appartenantes aux 

la ïc s , à raison desquelles il sera accordé une 

indemnité sur le trésor public,  cesseront toutes 

d’être perçues à compter du i  jan vier 17 9 1 ; 

et cependant les redevables seront tenus de les 

payer k qui de droit exactem ent, durant la pré­

sente année , comme par le passé ; à défaut de 

q u o i, ils y  seront contraints.

Ar t . rV . Dans l’état des dépenses publiques 

de chaque année, il sera porté une somme suffi­

sante pour fournir aux frais du culte de la  reli­

gion catholique, apostolique et rom ain e, à  l’en­

tretien des ministres des autels , au soulagement 

des pauvres et aux pensions des ecclésiastiques, 

tant séculiers que régu liers, de l’un et de l’autre 

se x e ; de maniéré que les biens mensionnés au 

premier artic le , puissent être dégages de toutes 

charges, et em ployés, par le corps lég isla tif, 

aux plus grands et aux plus pressans besoins 
de Tétat.

« La somme nécessaire au service de Tannes 

1 7 9 1  seca incessament déterminée.»
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N ouvel acte de justice manqué.

O u i ,  ce n’est qu’à, force de poursuivre,  d’ef­

frayer les ennemis du bien public, que nous par­

viendrons à la régénération et au terme heureux 

de la constitution. I l  s’cn est peu fallu mardi der­

nier que Mirabeau le cad et, Caialès et labbé 

M a u r y , que convoitent deptiis lo n g -te m s  U  
lanterne, n ’allassent y  figurer tous les trois. Le 

ciel n’a pas permis que la terre fut purgée de ces 

monstres ; mais le détail des dangers qu’ils ont 

couru ,  me paroJt trop intéressant pour n’être pas 
rapporté. I l  pourra servir d’exemple et oeffroj 

aux traîtres qui seroient à  l ’avenir tentés de 

suivre leurs traces.
Caialès et M irabeau, le cad et, sortoient de 

■l’assemblée nationale, par la grande p o rte; ils 

étoient parvenus à la moitié de l’allée qui conduit
àlacourdu m an ege,lorsqu ’ilsrencontrerentdeux

dames deleur connoissance, auxquelles ilsoffrirent

le  bras. Apeine avoient-ils faitquelques pas,qu’ils 

v iren t accourir à eux une foule d’hom m es,  sor­

tant desThuilleries et du paisage qui m ene a la 

rue S. Honoré. Caialès et M irabeau,  heureuse­

m ent pour e u x ,  mais non pas pour n ou s, étoient 

précédés de 13  ou 30 grenadiers, qui avoient été 

de garde àlasalle et quis’en retournoientL’officier 

qui les coram andoic, craignant de v o ir  lanterner
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les deux aristocrates qui le su ivo ien t, fit m ettre 
son détachement en ligne , pour en imposer au 

peuple. Cependant un bourgeois, ayant un sabre 

au cô té ,  s’approche de Mirabeau le  ca d e t, en 

d isant, ces gu eu x-lk  sont bien heureux d’avoir 

une garde. Mirabeau ne pouvant quitter le bras de 

cette dame qu’il conduisoit, désigne cet homme 

à la garde ; mais il s’échappe dans la foule. Les 

illustres membres ont alors invité leurs dames a 

entier dans une maison , etvouloient poursuivre 

seuls leur ro u te ,  en répondant aux grenadiers qui 

oflroient de les conduire , qu’ils étoient d’un 

métier où l’on bravoit le danger. ( Mais on ne 

brave pas la lanterne. ) Les grenadiers ayant 

insistes a les vouloir accom pagner, il gagnèrent 

le passage. Ils commençoienc k être serrés de
près: un h o m m e  s’approche du v ico m te , et lui

m ettant le poing sous le n e i:  infâm e gu eu x, lui 

d it-il ! tu périras. Le vicom tem et alors Tcpée k la 

main ; il se fait une escarre dans le peuple : les 

grenadiers profitent de ce moment pour les en­

to u rer; Cazalès et Mirabeau marchent au milieu 

d’eux jiisqi-es dans la rueS .H o n o ié . Ils entrent» 

alors, dans la maison de M . B ourdeilie, ban­

quier, passent par une porte de derrière, qui 

donne dans la cour des Jacobins, et gagnent le 

jardin ,  duquel il sortent, aidés de la garde 

n ationale, en escaladant une muraille. D e -la
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M . M ichau, officier des grenadiers , qui venoît 

de leur sauvet la v i e , les mena chez lui d’où ils se 

rendirent à leurs demeures respectives.

A  l’égard de Tabbé M aiiry, comme il sortoit 

de l’endroit où il avoit d ir e ,  il fut reconnu par 

«n enfant de douze ans q u i, en le précédant, le 
nom moit à tous ceux qu’il rencontroit. L ’abbé 

M auri est alors su iv i, entouré ; la foule grossit ; 

on parle de L A  L A N T E R N E  : jugeant alors qu’il ne 

pourroit se rendre où i la llo it ,  sans traîner après 

lu i une foule plus grande en co re , et bien plus 

im portune, l’abbé prit le sage parti de frapper k 

la  première porte cochere qu’il rencontra dans 

k  rue Sainte-Anne : il  y  fut assez bien reçu , k 

la  frayeur près qu’il causa lorsqu’il se fut nommé, 

loi garde nationale parvint alors a écarter le 

peuple,  et de forts piquets fermèrent les deux 
côtés de la rue. —  M . le vicom te de N oailles et 

M . D esm eunier,  qui se trouvoient dans le quar­

tier , se rendirent auprès de Tabbé M aury ; et de 

concert avec M . Fulchiron ,  capitaine d’une 

compagnie du district où ils se trou voien t, ils 

ramenèrent l’abbé chez lu i,  après lui avoir fait 

sentir la nécessité de lier ses cheveux en queue, 

et de se revêtir d’une redingotte de Tuniforme 

d e  la garde nationale.
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Réflexions de l’A m i du peuple. ■

Je voudrois qu’on ne ménageât pas plus les 
ennemis du bien public, qu'on i.’a intn igé de 
Laiinai, F lefle lks Foulon t t  b ertliitr; je  m'ex­
plique, il est permis à un h im m e d’avoir son 
opinion et de la soutenir; tout le monde ne 
vo it pas les choses ou n.ême ceil ni du mcme 
côté. C e st au comte de Mirabeau que nous 
devons ie fatal V e t o ,  qu’il a  soutenu de tous 
les efforts de son éloquence : étoit -  i l ,  ou n’ctoit 
il pas payé par la cour , pour soutenir avec 
tant de chaleur un sistéme aussi inconsticutionel, 
ce n’est pas à quoi je  m’arrête ; ce qui fait que 
je  lui pardonne, c’est q u e , sans in trigu er, sans 
cab aler, il s’est borné a soutenir son opinion ;
il a séd u it,  soit............... m ais, quand dix ou
doiue mitérables se liguent , ;e  concertent 
ensemble , pour s'opposer à tout ce qu’on veut 
faire de bien dans l’assemblée nationale, quand 
ils ne cherchent qu’à y  semer lo trouble et 
i’allarme , quand ils n’y  entrent que pour secouer 
le flambeau des furies, quand ils y  in tiodui- 
sent des gens secrètement armés de pistolets, 
pour y  porter la terreur et l’e ffro i, quand iis 
y  entrent eu x -m ê m e s, armés pour se mêler 
au tum ulte, achever le  désordre et opérer la 
dissolution de l’assemblée ; quelle que respec­
tab le, quelqu’ inviolable que soit la personne 
de ces infâm es, je soutiens qu’il en d oit être 
fait justice par le peuple, leul juge dans cette 
cause.—  Quoiqu’il en soit, on ne peut trop louer 
la conduite qu’a tenue la garde nationale ce joiu 
là. le vicom te de Mirabeau , qui avoit eu 
l’imprudence de tirer l’épée, lui doir véritable-
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m ent son saint ( i  ) .  Sans la  garde n a tio n a le , 
L e  ï r ü c u r e u r  g é n é r a l  d e  l a  l a n t e r n e  
c ’e s t-à -d ire , l ’a b b é  M au R Y  alioit y  figu rer^  
en  sad itte  q u a l i t é . l ’un m enaço it le  
peuple de son cp ée ,  l’au tre  de ses p is to le ts ; 
m ais que peu t u n e -ép ée , que peu ven t des pis­
to lets co n tre  quinze c en t hom m es e t u n e  
L A N T E R N E ,

N ouveaux troubles à  Bruxelles.
T o u t le m onde conv iend ra  que c’est au gé­

néral W an -d e r-M ersch  que les Pays-Bas d o iv en t 
le u r  affranchissem ent du loug  A u trich ien . W a n -  
d e r - N o o t ,  e rran t , f u g i t i f ,  m éprisé, n ’ayan t 
lour ag ir que des paro es vagues ,des cours de 
a H aye e t d e  Berlin , q u i avo ien t in té rê t k 

exciter un  sou lèvem ent ,  n ’auro it été qu’un  
m isérable avan tu rier sans le  g én ie et la  valeur de 
W an -d e r-M ersch . Ce brave hom m e n e  dev o it 
d o n c  pas s’a tten d re  k ê tre regardé  com m e tra ître  
k sa p a tr ie  : c e p e n d a n t, il v ien t d ’ê tre  accusé 
d e  hau te trahison con tre  la  n a tio n  : il est 
accouru de l’arm ée pour ren d re  com pte de sa 
condu ite . Jusques à p ré sen t, ii a la v ille  pour 
prison. R éd u it k se lav er d e  ce tte  lâche a c c i-  
s a t io n ,  d e v a n t ceux qu i lu i d o iv e n t leu r 
au to rité  p ré se n te , n e  p o u r ro i t - i l  pas im iter 
Scipion
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( I ) U n  g renad ie r a été blessé d’un coup 
de sabre en  défendant c e t iv ro g n e  Ik.

D e  i’Im prim erie d e  M a R A T .
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